Montréal, le 2 février 2007
Par courriel
Destinataires :
Me Yves Fréchette

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest, 4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

et

Les intervenants reconnus dans le dossier tarifaire d’Hydro-Québec Distribution R-3610-2006

Objet :
Demande d’approbation d’une entente visant la suspension des contrats en base et cyclable intervenue entre                                  Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production

Dossier de la Régie : R-3624-2007
Le 25 janvier 2007, Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur) a déposé auprès de la Régie de l’énergie (la Régie) une demande d’approbation d’une entente signée le 15 janvier 2007 avec Hydro-Québec dans ses activités de production (le Producteur). Cette entente vise la suspension pour la période du 1er mars au 31 décembre 2007 des contrats de fourniture de produits de base pour 350 MW et cyclable pour 250 MW, conclus entre le Distributeur et le Producteur le 10 décembre 2002 et approuvés par la Régie par sa décision D-2003-159, le 19 août 2003.
La demande ainsi que les documents afférents sont disponibles sur le site Internet de la Régie au www.regie-energie.qc.ca et au centre de documentation de la Régie au 800, place Victoria, 2ème étage, bureau 2.55, à Montréal.
La Régie entend procéder principalement sur dossier à l’examen de cette demande. Elle fixe néanmoins une audience le 7 février 2007 à 10h00 aux bureaux de la Régie. 
Elle demande par ailleurs au Distributeur de compléter sa preuve pour le 6 février 2007 à 12h00 au plus tard avec les informations suivantes :

Prix de revente :

1. Fournir les prix à terme (« forwards ») pertinents
 au calcul du prix de revente pour les 10 mois de 2007 (heures de pointe, hors pointe et 7 jours/24 heures), justifier leur choix et produire la référence. 
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2. Expliciter les hypothèses utilisées
 pour le calcul des prix de revente pour les 10 mois de 2007 (pertes, coûts de transport sur les marchés limitrophes et au Québec, frais de courtage, taux de change, …) et produire les références pour ces hypothèses.

3. Déposer les prix à terme semblables, lorsque disponibles, pour les autres marchés (Nouvelle Angleterre, Ontario, Nouveau Brunswick) et élaborer sur les hypothèses applicables sur ces marchés.

4. Fournir, pour chacun des marchés considérés, les exemples de calcul du prix de revente pour le Distributeur, net de tous les coûts.

Prévisions post patrimoniales pour 2007

5. Quantifier les achats que le Distributeur compte effectuer par mois, malgré l’importance de ses surplus
.

6. Détailler les informations fournies au graphique 1 en indiquant, par mois, les impacts des différentes raisons de la baisse de la prévision de 3,9 TWh (température, Alcan, Norsk Hydro, Pâtes et papiers)
.
7. Justifier, références à l’appui, une prévision à la baisse de 1,4 TWh dû à la température pour 2007, et présenter les risques d’erreur d’une telle prévision.
8. Élaborer sur les risques de scénarios de prévision de besoins post patrimoniaux plus élevés ou plus faibles. Veuillez les quantifier.

La Régie a jugé approprié de transmettre cette lettre aux intervenants du dernier dossier tarifaire du Distributeur R-3610-2006. Elle la publie également sur son site Internet, afin de permettre à toute autre personne susceptible d’avoir un intérêt pertinent à l’examen de cette demande d’en informer la Régie. Les personnes intéressées pourront participer à l’audience du 7 février 2007 et présenter leurs observations par écrit avant le 12 février 2007 à 12h00. Le Distributeur pourra répliquer à ces observations avant le 15 février 2007 à 12h00.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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